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________

Mesures demandées:

Les participants sont invités à adopter le présent rapport d'activité.

Résumé:

Le présent rapport à la Commission d'études de l'UIT-D présente un résumé des activités au titre de la Question 16/2 réalisées au cours de la deuxième période d'études ainsi que quelques propositions relatives aux activités futures.

1
Introduction

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 16/2 était initialement chargé, pendant la deuxième période d'études:

a)
de finaliser les trois Manuels (activité commencée au titre de la Question 2/2 de la période précédente) sur:

(
l'évolution récente dans le domaine des télécommunications rurales;

(
les aspects juridiques, économiques et structurels pour la mise en place d'un système national de gestion et de contrôle du spectre des fréquences;

(
les nouvelles technologies et les nouveaux services;

b)
plus tard, par décision de la Commission d'études 2, il a été chargé d'élaborer deux nouveaux Manuels sur:

(
les communications en cas de catastrophe;

(
l'ingénierie du télétrafic.

2
Résultats obtenus

Le Groupe, présidé par M. Maurice Ghazal, s'est réuni cinq fois. Les résultats des travaux sont les suivants:

2.1
Manuel sur les aspects juridiques, économiques et structurels pour l'implantation d'un système national de gestion et de contrôle du spectre des fréquences

Ce Manuel, élaboré pendant la première période d'études, a été finalisé et publié en anglais, en français et en espagnol en 2000.

2.2
Manuel sur les nouveaux développements pour les télécommunications rurales

Ce Manuel, élaboré pendant la première période d'études, a été finalisé et publié en anglais, français et espagnol en 2000.

2.3
Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services

A la réunion de septembre 1998, il a été décidé de tenir une réunion informelle du Groupe du Rapporteur pour la Question 16/2. Les participants à cette réunion, qui a eu lieu le 5 mars 1999 à Genève, ont examiné sur le fond et la forme le projet de Manuel "Nouvelles technologies et nouveaux services" qui avait été rédigé au cours de la première période d'études, et ont estimé qu'il était trop complexe et trop ambitieux d'élaborer un ouvrage traitant de tous les aspects des technologies et des services de télécommunication. Aussi ont-ils recommandé de scinder le Manuel initial (augmenté) en quatre fascicules traitant chacun d'un sujet spécifique, à savoir:


Fascicule 1:

"Nouvelles technologies pour de nouveaux réseaux"


Fascicule 2:

"Réseaux et services numériques"


Fascicule 3:

"Réseaux et services IP"


Fascicule 4:

"Réseaux et services numériques de radio et de télévision"

Cette structure modulaire permettra d'apporter plus facilement les modifications et les améliorations ultérieures rendues nécessaires par l'évolution constante des technologies. Cette proposition a été approuvée par la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 1999.

Les quatre projets de fascicule ont été soumis, pour approbation, à la Commission d'études 2 de l'UIT‑D, à sa réunion de septembre 2000. Il a été décidé ce qui suit:

Fascicules 1 et 2: pour la version anglaise, les participants devaient communiquer leurs commentaires avant la fin de novembre 2000; pour les versions française et espagnole, les commentaires devaient être faits un mois après la réception des fascicules traduits.

Fascicule 4: la Commission d'études a envoyé une note de liaison (Document 2/212) à la Commission d'études 6 de l'UIT-R pour qu'elle formule ses observations et donne son aval avant la publication.

Fascicule 3 (non encore achevé et disponible seulement sur l'Internet): la Commission d'études 2 devait attendre le prochain Forum mondial des politiques de télécommunication consacré à la "Téléphonie IP" (Genève, 7-9 mars 2001).

De nombreux experts et sociétés ont participé à l'élaboration de ces projets de fascicule. Le Groupe a adressé ses remerciements à tous les experts qui ont largement pris part à l'établissement de tous les Manuels.

Les Fascicules 1 et 2 ont été publiés en anglais en juin 2001. Les versions française et espagnole suivront dans le courant de l'année.

Suite à la réunion du Groupe du Rapporteur qui s'est tenue en mars 2001, le groupe d'experts créé en application de l'Avis D du Forum mondial a envoyé le Fascicule 3 au Directeur du BDT M. Touré, pour examen. Ce groupe devrait donner à ce fascicule sa forme définitive avant la fin de 2001.

Peu d'observations avaient été reçues à la fin de 2000 au sujet du Fascicule 4 et aucune de la Commission d'études 6 de l'UIT-R et du secrétariat du BDT. A sa réunion de mars, le Groupe avait fixé une nouvelle date limite, à savoir la fin mars 2001. Les observations reçues par écrit émanaient du secrétariat du BDT. Après mars 2001, quelques experts de la Commission d'études 6 de l'UIT-R ont pris contact avec le Président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D. Ils lui ont remis des observations manuscrites et ont attiré son attention sur le fait que deux Manuels sur le même sujet étaient en cours d'élaboration au BR, Manuels qui pourraient être prêts à la fin de 2001. Il serait peut‑être souhaitable que la Commission d'études 2 de l'UIT-D attende la publication de ces documents pour prendre une décision concernant la poursuite de l'élaboration du Fascicule 4. Après avoir pris connaissance des observations reçues, le Président de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D a proposé, en accord avec M. Ghazal et M. Kanchev (secrétariat du BDT), de ne pas publier le Fascicule et de soumettre le problème au Groupe du Rapporteur pour la Question 16/2 à sa réunion finale en juin 2001. Ils ont estimé qu'il était nécessaire d'approfondir la mise en forme définitive du Fascicule 4 pour le rendre d'utilisation plus facile pour les pays en développement. De plus, il est possible que ce fascicule ne soit pas à jour. 

Après avoir examiné la question à sa dernière réunion, en juin, le Groupe du Rapporteur est parvenu à la conclusion suivante.

Il apparaît que le tout dernier projet pourrait faire double emploi avec certaines parties des deux nouveaux Manuels que prépare actuellement la Commission d'études 6 de l'UIT-R dans le domaine de la radiodiffusion télévisuelle numérique de Terre. Le Fascicule 4 (déjà sur le web en anglais, français et espagnol) pourra  être révisé et édité une fois ces Manuels de la Commission d'études 6 de l'UIT-R publiés par l'UIT. La révision du Fascicule 4 sera confiée à des experts sélectionnés par le Directeur du BDT ou à un groupe d'experts représentant l'UIT-R et l'UIT-D pour que les activités de suivi soient couvertes par le budget 2002.

2.4
Manuel sur les communications en cas de catastrophe

Ce Manuel a été publié dans les trois langues de travail de l'UIT. En anglais en juillet 2001. Les versions française et espagnole ont été publiées en août 2001.

2.5
Manuel sur l'ingénierie du télétrafic

Ce Manuel sera proposé pour publication à la réunion de la Commission d'études 2 en septembre 2001. 

3
Activités futures

3.1
Importance des Manuels

Dans leurs réponses au Questionnaire sur les Manuels de l'UIT-D diffusé en 2000, les pays en développement ont clairement dit que ces Manuels leur étaient utiles. Quelque soit l'avenir des Commissions d'études de l'UIT-D, le Groupe a recommandé de continuer à produire des Manuels sur des sujets intéressant les pays en développement. 

3.2
Qui élaborera ces Manuels?

Compte tenu de son expérience, le Groupe du Rapporteur a proposé de ne pas confier le soin d'élaborer des Manuels à une Commission d'études mais à des groupes d'experts qualifiés disposant d'une année au maximum pour effectuer le travail. On pourra ainsi répondre plus rapidement aux besoins des pays en développement. La manière dont le BDT choisira ces experts devrait être clairement définie et transparente.

3.3
Activités intérimaires avant la CMDT-02

•
Il est proposé que le Groupe présidé par M. Ghazal appelé à représenter la Commission d'études 2 du Secteur du développement pour l'élaboration du Manuel de l'UIT sur les IMT‑2000 et les systèmes ultérieurs poursuive ses activités, dans l'attente de l'aval de la Commission d'études 2 de l'UIT-D.

•
Le Fascicule 3 traite de sujets très dynamiques et sa première version pourrait être considérée comme une photo instantanée des réseaux Internet, mais il faut lui apporter des modifications et des améliorations, notamment pour traiter de la question de la téléphonie IP. Les experts du Groupe du Rapporteur en coopération avec le groupe d'experts sur l'Avis D du Forum finaliseront ce Manuel.

3.4
Nouvelle Question (Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement)

Le Groupe a proposé de poursuivre l'étude de la Question 16/2 (Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement) de la manière suivante:

a)
mise à jour, au moyen de suppléments, lorsque cela est approprié, des Manuels existants énumérés plus haut (point 1) pour tenir compte de l'évolution rapide des technologies. Ces suppléments pourraient traiter de la mise en œuvre des nouvelles technologies émergentes et des résultats de leur utilisation;

b)
rédaction d'un nouveau Manuel sur les "Solutions liées aux énergies renouvelables" apportant des solutions pratiques en ce qui concerne le développement des sources d'énergie pour les équipements de télécommunication en zones rurales. Ces Manuels comprendraient des études de cas avec des propositions de solution pour quelques pays en développement. Le Manuel sur les petits systèmes d'alimentation électrique pour les installations de télécommunication en zones rurales, qui est actuellement élaboré par le groupe d'action du Groupe spécialisé 7 de l'UIT-D s'occupant des nouvelles technologies pour les applications en zones rurales, sera pris en considération pour éviter tout chevauchement des travaux;

c)
élaboration d'un nouveau Manuel sur la réglementation relative à l'homologation des équipements de télécommunication.

La formulation proposée pour la Question est contenue dans le Document 2/230.

______________
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